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Les candidats répondront a chacune des cing questions suivantes en 15 lignes maximum
(en cas de dépassement, un demi-point sera retiré pour chague ligne excédentaire) :

1/ Le principe du consentement a 'impét. (2 points)

2/ La protection des espérances légitimes du contribuable. (2 points)

3/ L’abus de droit par « simulation ». (2 points)

4/ L’engagement de la responsabilité de Fadministration fiscale. (2 points)

5/ Associations et impdts commerciaux. (2 points)



